
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 25 NOVEMBRE 2021 
 

DELIBERATION N°2021.00480 
 
RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2020 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 19 novembre 2021 
  
Nombre de membres en exercice : 71 
Nombre de présents : 59 
Nombre de pouvoirs : 4 
Nombre de voix : 63 
 

Membres titulaires présents : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET,  
M. Patrick BOUCHET, M. Gilles BOUDARD, M. Régis CADEGROS,  
Mme Stéphanie CALACIURA, M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER,  
M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE, M. Jordan DA SILVA,  
M. Jean-Luc DEGRAIX, M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET,  
M. Frédéric DURAND, M. David FARA, M. Martial FAUCHET, M. Christophe FAVERJON, 
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ 
GRAIL, M. Rémy GUYOT, M. Georges HALLARY, M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE, 
M. Christian JULIEN, Mme Delphine JUSSELME, M. Robert KARULAK,  
Mme Siham LABICH, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD, Mme Christiane MICHAUD-
FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN, M. Gilles PERACHE, M. Gaël PERDRIAU,  
M. Hervé REYNAUD, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, 
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
M. Daniel TORGUES, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Vincent BONY donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. François DRIOL donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Guy FRANCON donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Denis LAURENT donne pouvoir à M. Martial FAUCHET 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Kamel BOUCHOU, Mme Frédérique CHAVE, M. Philippe DENIS, M. Jérôme GABIAUD, 
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, M. Yves MORAND, M. Jean-Philippe PORCHEROT 
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Siham LABICH 

DATE D'AFFICHAGE :01 décembre 2021
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Le 01 décembre 2021
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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 25 NOVEMBRE 2021 
 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2020 
 
 
 

1) Contexte  
 
La loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique a modifié 
l'article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et inscrit l'obligation suivante :  
« Le rapport social unique prévu à l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est présenté à l'assemblée délibérante, après avis du comité social territorial. » 
En effet, depuis le 1er janvier 2021, le bilan social des collectivités est remplacé par le 
Rapport Social Unique (RSU) sur la gestion des Ressources Humaines. Dans la continuité 
des Lignes Directrices de Gestion, ce nouvel outil dématérialisé doit permettre aux 
collectivités territoriales de disposer d’un tronc commun de données fiables et de les aider à 
renforcer l’efficience de leurs politiques RH.  
 
Ce rapport a vocation à rassembler en un seul document les divers rapports qu’élaborent 
déjà les administrations publiques tels que :  
- le rapport sur l’état de la collectivité (également appelé « bilan social »),  
- le rapport de situation comparée entre les femmes et les hommes institué par la loi  

n° 2012-347 du 12 mars 2012,  
- le rapport sur les fonctionnaires mis à disposition,  
- et le rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à l’article  

L. 323-2 du code du travail. 
Il sera établi annuellement par l’ensemble des administrations mentionnées à l’article 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 

2) Contenu  
 

Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 énumère les thématiques relatives aux 
données contenues dans la base de données sociales et les dispositions transitoires 
concernant le rapport social unique. 
Il prévoit une période transitoire du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2022 pendant 
laquelle le rapport social unique est présenté au comité technique compétent. Le décret 
définit les modalités d’élaboration des rapports sociaux uniques et des bases de données 
sociales au cours de cette période transitoire. 
 
Les éléments contenus au sein de ce rapport seront relatifs :  
 

1° A la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences ;  
2° Aux parcours professionnels ;  
3° Aux recrutements ;  
4° A la formation ;  
5° Aux avancements et à la promotion interne;  



6° A la mobilité ;  
7° A la mise à disposition ;  
8° A la rémunération ;  
9° A la santé et à la sécurité au travail, incluant les aides à la protection sociale 
complémentaire ;  
10° A l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;  
11° A la diversité ;  
12° A la lutte contre les discriminations ;  
13° Au handicap ;  
14° A l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail. 
 
Ce rapport regroupe notamment les analyses permettant d’apprécier : 

- les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant de la collectivité 
ou de l’établissement public ; 

- la situation comparée des femmes et des hommes et son évolution ; 
- la mise en œuvre des mesures relatives à la diversité (lutte contre la discrimination et 

insertion professionnelle notamment en ce qui concerne les personnes en situation 
de handicap). 

 
Au-delà de la contrainte juridique, le rapport sur l’état de la collectivité est l’occasion 
d’assembler dans un document identique pour toutes les collectivités des données balayant 
l’ensemble des domaines des ressources humaines. Il constitue ainsi un outil d’information 
et de dialogue social permettant d’effectuer des comparaisons dans le temps et avec les 
autres collectivités. 
 
Ces informations issues de la politique de gestion des personnels ont pour objectif d’aider 
les employeurs à identifier les enjeux stratégiques de gestion à court terme et renforcer 
l’efficience des politiques RH à long terme.  
 
Ce rapport a reçu un avis favorable du CTP le 14 octobre 2021.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole prend acte du Rapport Social Unique 2020 de la 
collectivité. 
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


